
           
     

   

   

 

  

   

  

    
 

 
  

  
  

   
  

 
  

 

   
  

 
 

   
 

          
  

 

Annexe D – Libellé des Règles des courtiers membres reproduisant le 
projet de modification des RCM portant sur l’accès 
électronique aux marchés accordé à des tiers 

RÈGLE 1300  

CONTRÔLE DES COMPTES  

Article 1 

Identité et solvabilité 

(a) Un courtier membre doit faire preuve de la diligence voulue pour connaître constamment 
les faits essentiels relatifs à tous ses clients ainsi qu'à tous les ordres ou comptes acceptés. 

(b) À l'ouverture du compte initial d'une personne morale ou d'une entité similaire, le courtier 
membre doit : 

(i)	 	établir l'identité de toute personne physique qui est propriétaire véritable de plus de 
10 % de la personne morale ou de l'entité similaire ou qui exerce sur elle le contrôle 
direct ou indirect, notamment le nom, l'adresse, la citoyenneté, la profession et 
l'employeur de chacun de ces propriétaires véritables, et la qualité d'initié ou 
d'actionnaire de contrôle de l'un de ces propriétaires véritables à l'égard d'une 
personne morale ou d'une entité similaire dont les titres sont négociés sur un marché 
public; 

(ii) le plus tôt possible après l'ouverture du compte, et au plus tard dans un délai de six 
mois après l'ouverture du compte, vérifier l'identité de chaque personne physique 
identifiée comme propriétaire véritable selon le sous-alinéa (i) au moyen de méthodes 
lui permettant de se former une opinion raisonnable qu'il connaît l'identité véritable 
de chaque personne et conformes à la législation et aux règlements applicables du 
gouvernement du Canada ou d'une province. 

(c) L'alinéa (b) ne s'applique pas : 

(i)	 	à l'égard d'une personne morale ou d'une entité similaire qui est elle-même une 
banque, une société de fiducie, une société de prêt, une caisse de crédit, une caisse 
populaire, une société d'assurances, un organisme de placement collectif, une société 
de gestion d'organismes de placement collectif, une caisse de retraite, un courtier en 
valeurs mobilières, un gestionnaire de portefeuille ou une institution financière 
similaire assujetti à un régime de réglementation satisfaisant dans le pays où elle est 
établie ou qui fait partie du groupe d'une telle institution financière; 

(ii) à l'égard d'une personne morale ou d'une entité similaire dont les titres sont négociés 
sur un marché organisé ou faisant partie du groupe d'une telle personne morale ou 
entité similaire. 
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(d) La Société peut, à son gré, indiquer aux courtiers membres que l'exemption prévue à 
l'alinéa (c) ne s'applique pas à tous les types ou à certains types d'institutions financières 
établies dans un pays particulier. 

(e) À l'ouverture du compte initial d'une fiducie, le courtier membre doit : 

(i)	 	établir l'identité du constituant de la fiducie et, dans la mesure du raisonnable, de tous 
les bénéficiaires connus de plus de 10 % de la fiducie, notamment le nom, l'adresse, la 
citoyenneté, la profession et l'employeur de chacun de ces constituants et 
bénéficiaires, et la qualité d'initié ou d'actionnaire contrôlant de l'un de ces 
constituants et bénéficiaires à l'égard d'une personne morale ou d'une entité similaire 
dont les titres sont négociés sur un marché public; 

(ii) le plus tôt possible après l'ouverture du compte, et au plus tard dans un délai de six 
mois après l'ouverture du compte, vérifier l'identité de chaque personne physique 
identifiée selon le sous-alinéa (i) au moyen de méthodes lui permettant de se former 
une opinion raisonnable qu'il connaît l'identité véritable de chaque personne et 
conformes à la législation et aux règlements applicables du gouvernement du Canada 
ou d'une province. 

(f) L'alinéa (e) ne s'applique pas à une fiducie testamentaire ou à une fiducie dont les titres sont 
négociés sur un marché public. 

(g) Le courtier membre qui ne peut obtenir les renseignements prévus aux sous-alinéas (b)(i) et 
(e)(i) après les avoir demandés ne doit pas ouvrir le compte. 

(h) Le courtier membre qui n'arrive pas à vérifier l'identité des personnes physiques comme le 
prévoient les sous-alinéas (b)(ii) et (e)(ii) dans le délai de six mois à compter de l'ouverture 
du compte doit restreindre le compte à des opérations de liquidation et à des transferts, des 
paiements ou des livraisons de fonds ou de titres effectués à partir du compte jusqu'au 
moment où la vérification est achevée. 

(i) Aucun courtier membre ne doit ouvrir ou tenir un compte pour une banque fictive. 

(j) Pour l'application de l'alinéa (i), une banque fictive est une banque qui n'a de présence 
physique dans aucun pays. 

(k) L'alinéa (i) ne s'applique pas à une banque qui fait partie du groupe d'une banque, d'une 
société de prêt, d'une société de fiducie, d'une caisse de crédit ou d'une autre institution de 
dépôt qui a une présence physique au Canada ou dans un autre pays où elle est assujettie à 
la surveillance d'une autorité de contrôle bancaire ou d'une autorité de contrôle similaire. 

(l) Le courtier membre qui a un compte pour une personne morale, une fiducie ou une entité 
similaire autre que celles qui sont exemptées en vertu des alinéas (c) et (f) et qui n'a pas à 
l'égard du compte les renseignements prévus par les sous-alinéas (b)(i) et (e)(i) à la date 
d'entrée en vigueur de ces dispositions doit obtenir ces renseignements dans un délai de un 
an à compter de l'entrée en vigueur des alinéas (b) et (e). 
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(m)	 	 Le courtier membre qui n'obtient pas ou ne peut obtenir les renseignements prévus à 
l'alinéa (l) doit restreindre le compte à des opérations de liquidation et à des transferts, des 
paiements ou des livraisons de fonds ou de titres effectués à partir du compte jusqu'au 
moment où les renseignements voulus sont obtenus. 

(n) Les courtiers membres doivent conserver en dossier tous les renseignements obtenus et 
toutes les procédures de vérification appliquées en vertu du présent article, sous une forme 
accessible à la Société pendant un délai de cinq ans à compter de la fermeture du compte 
visé. 

Conduite professionnelle 

(o) Un	 courtier membre doit faire preuve de la diligence voulue pour veiller à ce que 
l'acceptation d'un ordre pour un compte soit dans les limites d'une saine pratique des 
affaires. 

Convenance en général 

Obligation d’évaluer la convenance de l’ordre à son acceptation 

(p) Sous réserve des alinéas 1(t), (u) et (uv), le courtier membre est tenu de faire preuve de la 
diligence voulue pour veiller à ce que l’acceptation d’un ordre d’un client convienne à ce 
client compte tenu de facteurs tels que la situation financière courante du client, ses 
connaissances en matière de placement, ses objectifs et son horizon de placement, sa 
tolérance au risque ainsi que la composition et le niveau de risque courants de son 
portefeuille dans le ou les comptes. Si le courtier membre reçoit d’un client un ordre qui ne 
convient pas à ce dernier, il doit à tout le moins conseiller au client de ne pas y donner suite. 

Obligation d’évaluer la convenance d’une recommandation 

(q) Lorsqu’il recommande à un client l’achat, la vente, l’échange ou la détention d’un titre, le 
courtier membre doit faire preuve de la diligence voulue pour veiller à ce que la 
recommandation convienne à ce client, compte tenu de facteurs tels que la situation 
financière courante du client, ses connaissances en matière de placement, ses objectifs et 
son horizon de placement, sa tolérance au risque ainsi que la composition et le niveau de 
risque courants de son portefeuille dans le ou les comptes. 

Obligation d’évaluer la convenance de positions sur titres dans un compte dans 
certains cas précis 

(r) Sous réserve des alinéas 1(t), (u) et (uv), le courtier membre est tenu de faire preuve de la 
diligence voulue pour veiller à ce que les positions sur titres dans le compte d’un client 
conviennent à ce client compte tenu de facteurs tels que la situation financière courante du 
client, ses connaissances en matière de placement, ses objectifs et son horizon de 
placement, sa tolérance au risque ainsi que la composition et le niveau de risque courants de 
son portefeuille dans le ou les comptes, lorsque survient un (ou plusieurs) des événements 
déclencheurs suivants : 

(i)	 	Des titres sont reçus dans le compte du client par voie de dépôt ou de transfert; 
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(ii) Le représentant inscrit ou le gestionnaire de portefeuille responsable du compte est 
remplacé; 

(iii) Il est survenu, dans la situation personnelle ou les objectifs du client, un changement 
important qui entraîne des modifications aux renseignements sur le client qu’a recueillis 
le courtier membre. 

Convenance des placements dans les comptes de clients 

(s) Afin de satisfaire aux obligations prévues aux alinéas 1(p), (q) et (r), le courtier membre doit 
faire preuve de la diligence voulue pour veiller à ce que : 

(i)	 	la convenance de la totalité des positions sur titres dans le compte d’un client soit 
examinée lorsque l’évaluation de cette convenance est requise; 

(ii) le client en soit dûment avisé, une fois que l’évaluation de cette convenance a été 
exécutée. 

ÉvaluationDispenses des obligations d’évaluation de la convenance non requise 

(t) Dans la mesure où il n'a formulé aucune recommandation à un client, le courtier membre 
qui a demandé et qui a reçu l'approbation requise de la Société aux termes de l’alinéa 1(wv) 
n'est pas tenu de se conformer aux exigences des alinéas 1(p), 1(r) et 1(s) et d'évaluer la 
convenance de l'ordre d'un client de détail au moment de l'acceptation de l'ordre. 

(u) Le courtier membre qui exécute une opération selon les instructions d'un autre courtier 
membre, d'un gestionnaire de portefeuille, d'un conseiller en placement, d'un courtier sur 
le marché dispensé, d'une banque, d'une société de fiducie ou d'un assureur aux termes de 
l'article I.B 3 de la Règle 2700 n'est pas tenu de se conformer aux exigences de l’alinéa 1(p). 

(v) Le courtier membre n’est pas tenu de se conformer aux exigences des alinéas 1(p), 1(r) et 
1(s), lorsqu’il accepte ou transmet des ordres pour un client auquel a été accordé l’accès 
électronique direct au sens du Règlement 23-103 sur la négociation électronique et l’accès 
électronique direct aux marchés, s’il :  

(i)	 	établit que le service d’accès électronique direct offert au client convient à celui-ci; 

(ii) ne formule aucune recommandation aux clients de détail auxquels il a accordé l’accès 
électronique direct; 

(iii) se conforme aux exigences des Règles universelles d’intégrité du marché applicables 
au service d’accès électronique direct offert et aux exigences du Règlement 23-103 sur 
la négociation électronique et l’accès électronique direct aux marchés. 

Approbation de la Société 

(vw) La Société, à sa discrétion, n'accorde cette approbation que lorsqu'elle est convaincue 
que le courtier membre se conformera aux politiques et aux procédures décrites dans la 
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Règle 3200. La demande d'approbation doit être accompagnée d'une copie des politiques 
et des procédures du courtier membre. À la suite de cette approbation, tout changement 
important apporté aux politiques et aux procédures du courtier membre doit être 
promptement soumis à la Société. 

RÈGLE 3200
 


NORMESOBLIGATIONS MINIMALES POUR LESDES COURTIERS MEMBRES QUI


DÉSIRENTSOUHAITANT OBTENIR L'APPROBATION EN VERTU DE L'ALINÉA 
 

1(t) DE LA RÈGLE 1300 POUR UNE DISPENSE D'ÉVALUATION DE LA 
 
CONVENANCE VISANT LES OPÉRATIONS QUI NE FONT PAS L'OBJET D'UNE
 


RECOMMANDATION DU COURTIER MEMBREOFFRIR LE SERVICE
 

D’EXÉCUTION D’ORDRES SANS CONSEILS
 


La présente Règle énumère les normes au niveau des documents, de la procédure et des 
systèmes que doivent remplir les courtiers membres désireux de recevoir l'approbation qui 
leur permettra d'accepter des ordres d'un client de détail sans devoir procéder à une 
évaluation de la convenance, quand il n'y aura eu aucune recommandation de la part du 
courtier membre. 

Dans la présente Règle, l'’expression « service d'opérations exécutées’exécution d’ordres sans 
conseils » s'’entend de l'acceptation et de l'exécution d'ordres de clients visant des opérations 
qui n'ont pas fait l'objet d'une recommandation de la part du courtier membre et à l'égard 
desquelles le courtier membre n'assume aucune responsabilité eu égard au caractère 
approprié ou à la convenance des opérations par rapport à la situation financière du client, ses 
connaissances en matière de placement, ses objectifs de placement de même que sa tolérance 
à l'égard du risque.ordres acceptés ou des positions détenues. 

Dans la présente Règle, l’expression « système automatisé de production d’ordres » a le 
même sens qui lui est attribué au Règlement 23-103 sur la négociation électronique et l’accès 
électronique direct aux marchés. 

A.		NormesObligations minimales pour lesdes courtiers membres qui offrent 
uniquementoffrant un service d'opérations exécutéesexécution d’ordres sans 
conseils, que cela constitue lasoit comme seule seule activité commerciale du 
courtier membre ou que ce service, soit offert par l'entremise’intermédiaire 
d'une unité d'exploitation distincte du courtier membre 

1.		 Structure de l'entreprise et rémunération 

(a) Le courtier membre doit exercer ses activités soit comme entité juridique ousoit 
comme unité d'exploitation distincte qui fournit uniquement des services 
d'opérations exécutées’exécution d’ordres sans conseils. 
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(b) Il est interdit à l’entité juridique ou à l’unité d’exploitation distincte du courtier 
membre qui offre le service d’exécution d’ordres sans conseils d’autoriser les 
clients auxquels elle offre un tel service : 

(i)	 	à utiliser leur propre système automatisé de production d’ordres pour produire 
des ordres qu’ils transmettront au courtier membre ou pour transmettre à 
celui-ci des ordres de façon prédéterminée; 

(ii) à transmettre au courtier membre des ordres manuellement ou à produire des 
ordres qui dépassent le seuil du nombre d’ordres que la Société fixe à 
l’occasion. 

(c) 	Si les activités sont exercées suivant une structure d'unité d'exploitation distincte 
du courtier membre, le service d'opérations exécutéesexécution d’ordres sans 
conseils doit posséder son propre papier à en-tête, avoir des comptes et de la 
documentation relative aux comptes qui sont séparés, et bénéficier de services 
distincts de la part de représentants inscrits et de représentants en placement. 

(cd) Le représentant inscrit et le représentant en placement du courtier membre ou 
de l'unité d'exploitation distincte ne doit pas être rémunéré en fonction des 
revenus tirés des opérations. 

2.		 Principes directeurs et procédures écrits 

(a) Le courtier membre ou l'unité d'exploitation distincte du courtier membre doit être 
doté de principes directeurs et de procédures écrits régissant toutes les questions 
dont les grandes lignes sont exposées dans la présente Règle. 

(b) Le courtier membre ou l'unité d'exploitation distincte du courtier membre doit être 
doté d'un programme visant à assurer la communication de ces principes 
directeurs et de ces procédures à tous les représentants inscrits et les représentants 
en placement et à garantir que les principes directeurs et les procédures sont 
compris et mis en application. 

3.		 Ouverture de comptes 

(a) Au	 moment de l'ouverture d'un compte, le courtier membre ou l'unité 
d'exploitation distincte du courtier membre doit aviser le client par écrit que le 
courtier membre ou l'unité d'exploitation distincte du courtier membre ne fera pas 
de recommandations au client et n'aura pas l'obligation de procéder à une 
évaluation de la convenance des opérations à l'occasion de l'acceptation des 
ordres du client.  Cette mise en garde doit expliquer clairement au client qu'il est le 
seul responsable de ses décisions de placement et que le courtier membre ne 
tiendra pas compte, au moment de l'acceptation des ordres de ce client, de la 
situation financière du client, de ses connaissances en matière de placement, de ses 
objectifs de placement ni de sa tolérance à l'égard du risque. 

(b) Au	 moment de l'ouverture d'un compte, le courtier membre ou l'unité 
d'exploitation distincte du courtier membre doit obtenir une reconnaissance de la 
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part du client stipulant que le client a reçu et compris la mise en garde décrite à la 
clause 3(a). En ce qui concerne les comptes détenus par plus d'un propriétaire 
véritable, tels les comptes conjoints et les comptes se rapportant aux clubs de 
placement, le courtier membre doit obtenir une reconnaissance de chacun des 
propriétaires véritables. 

(c) Avant d'administrer un compte existant sous le régime de l'approbation, le courtier 
membre ou l'unité d'exploitation distincte du courtier membre doit remettre la 
mise en garde décrite à la clause 3(a) au client et obtenir la reconnaissance décrite à 
la clause 3(b). 

(d) Les reconnaissances obtenues aux termes des clauses 3(b) et (c) doivent prendre la 
forme d'une confirmation expresse de la part du ou des clients, laquelle doit être 
conservée par le courtier membre en une forme accessible. La reconnaissance 
pourrait prendre l'une des formes suivantes : 

i)		 la signature ou les initiales du client sur le formulaire d'ouverture de compte ou 
un document similaire, la signature ou les initiales se rapportant 
spécifiquement à la divulgation et à la reconnaissance exigées; 

ii)		 le clic sur le bouton identifié de façon appropriée sur un formulaire d'ouverture 
de compte sous forme électronique, lequel bouton doit être placé directement 
sous le libellé de la divulgation et de la reconnaissance; 

iii) l'enregistrement d'une reconnaissance verbale faite par téléphone. 

4.		 Surveillance 

(a) Le courtier membre ou l'unité d'exploitation distincte du courtier membre doit être 
doté de procédures écrites visant la surveillance des opérations, lesquelles 
procédures doivent être conçues raisonnablement de manière à s'assurer que des 
recommandations ne sont pas faites aux clients en conséquence du fait que le 
client possède un compte auprès de l'unité d'exploitation distincte du courtier 
membre et un autre compte auprès d'une autre unité d'exploitation du courtier 
membre ou auprès du courtier membre lui-même. 

(b) Le courtier membre ou l'unité d'exploitation distincte du courtier membre doit être 
doté de procédures écrites et de systèmes permettant de réviser les opérations et 
les comptes des clients aux fins énumérées à la Règle 2500, autres que celles qui se 
rapportent seulement à la convenance. 

(c) Le courtier membre ou l'unité d'exploitation distincte du courtier membre doit 
conserver une piste de vérification des examens de surveillance, comme l'exige la 
Règle 2500, et ce pour en permettre la vérification. 

(d) Le courtier membre ou l'unité d'exploitation distincte du courtier membre doit être 
doté de suffisamment de surveillants affectés au siège social et aux succursales 
pour appliquer efficacement les procédures de surveillance exigées aux termes de 
la présente Règle. 
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5.		 Systèmes, registres et dossiers 

(a) Le système d'enregistrement des ordres et les dossiers du courtier membre ou 
d'une unité d'exploitation distincte du courtier membre doivent permettre 
l'apposition d'une inscription telle que « compte pour les opérations exécutées 
sans conseils » ou une variante de cette expression sur tous les documents de 
compte se rapportant aux clients, notamment, les états de compte mensuels et les 
confirmations. 

(b) Les	 	états de compte mensuels de l'unité d'exploitation distincte d'un courtier 
membre ne seront pas consolidés avec ceux de toute autre unité d'exploitation du 
courtier membre ni avec ceux du courtier membre lui-même. 

B.	 	NormesObligations minimales pour lesdes courtiers membres qui 
offrentoffrant à la fois un service d'opérations précédées de’exécution 
d’ordres avec conseils et un service d'opérations exécutéesexécution d’ordres 
sans conseils 

1.		 Terminologie 

Toutes les références à la qualification des opérations, dans les documents et dans les 
rapports en vertu de la présente Règle doivent utiliser les termes « recommandées » ou 
« non recommandées ». Plus particulièrement, les termes « sollicitées » ou « non 
sollicitées » ne seront pas acceptés comme conformes aux normes de la présente 
Règle. 

2.		 Structure de l’entreprise 

Il est interdit au courtier membre qui offre à la fois le service d’exécution d’ordres avec 
conseils et le service d’exécution d’ordres sans conseils d’autoriser les clients auxquels 
il offre le service d’exécution d’ordres sans conseils : 

(a) à utiliser leur propre système automatisé de production d’ordres pour produire des 
ordres qu’ils lui transmettront ou pour lui transmettre des ordres de façon 
prédéterminée; 

(b) à lui transmettre des ordres manuellement ou à produire des ordres qui dépassent 
le seuil du nombre d’ordres que la Société fixe à l’occasion. 

3.		 Principes directeurs et procédures écrits 

(a) Le courtier membre doit être doté de principes directeurs et de procédures écrits 
régissant toutes les questions dont les grandes lignes sont exposées dans la 
présente Règle. 

(b) Le	 courtier membre doit être doté d'un programme visant à assurer la 
communication de ces principes directeurs et de ces procédures à tous les 
représentants inscrits et à garantir que les principes directeurs sont compris et mis 
en application. 
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3.4. Ouverture de comptes 

(a) Au moment de l'ouverture d'un compte, le courtier membre doit aviser le client 
par écrit que le courtier membre n'aura pas l'obligation de procéder à une 
évaluation de la convenance des opérations à l'occasion de l'acceptation d'un 
ordre lorsque cet ordre n'a pas été recommandé par le courtier membre ou un 
représentant du courtier membre. Cette mise en garde doit expliquer clairement au 
client qu'il est le seul responsable de ses décisions de placement et que le courtier 
membre ne tiendra pas compte, au moment de l'acceptation des ordres de ce 
client, de la situation financière du client, de ses connaissances en matière de 
placement, de ses objectifs de placement ni de sa tolérance à l'égard du risque. 
Cette mise en garde comprendra une brève description de ce qui constitue ou non 
une recommandation44 et des directives à l'intention du client sur la façon de 
signaler des opérations qui n'ont pas été correctement qualifiées de 
recommandées ou non recommandées. 

(b) Au moment de l'ouverture d'un compte, le courtier membre doit obtenir une 
reconnaissance du client stipulant que le client a reçu et compris la mise en garde 
décrite à la clause 3(a). En ce qui concerne les comptes détenus par plus d'un 
propriétaire véritable, tels les comptes conjoints et les comptes se rapportant aux 
clubs de placement, le courtier membre doit obtenir une reconnaissance de chacun 
des propriétaires véritables. 

(c) Avant d'administrer un compte existant sous le régime de l'approbation, le courtier 
membre doit remettre la mise en garde décrite à la clause 3(a) au client et obtenir 
la reconnaissance décrite à la clause 3(b). 

(d) Les reconnaissances obtenues aux termes des clauses 3(b) et (c) doivent prendre la 
forme d'une confirmation expresse de la part du ou des clients, laquelle doit être 
conservée par le courtier membre en une forme accessible. La reconnaissance 
pourrait prendre l'une des formes suivantes : 

i)		 la signature ou les initiales du client sur le formulaire d'ouverture de compte ou 
un document similaire, la signature ou les initiales se rapportant 
spécifiquement à la divulgation et à la reconnaissance exigées; 

ii)		 le clic sur le bouton identifié de façon appropriée sur un formulaire d'ouverture 
de compte sous forme électronique, lequel bouton doit être placé directement 
sous le libellé de la divulgation et de la reconnaissance; 

iii) l'enregistrement d'une reconnaissance verbale faite par téléphone. 

4.5. Surveillance 

(a) Le courtier membre doit être doté de procédures écrites pour la surveillance des 
opérations, lesquelles procédures doivent être conçues raisonnablement de 
manière à s'assurer que les ordres sont précisément identifiés comme étant 
recommandés ou non recommandés. 
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(b) Le	 	courtier membre doit être doté de procédures écrites pour la sélection de 
comptes devant faire l'objet d'un examen mensuel qui sont au moins équivalentes 
à celles présentement exigées aux termes de la Règle 2500. La sélection ne doit pas 
tenir compte du fait que les opérations du compte sont identifiées comme 
recommandées ou non recommandées. L'examen du compte doit servir à 
déterminer si, par suite d'opérations non recommandées, la composition globale 
du portefeuille du client est toujours conforme à ses objectifs et à sa tolérance au 
risque tels qu'ils sont consignés dans des documents et, dans la négative, les 
procédures doivent prescrire les mesures à prendre pour éliminer la disparité. 

(c) Le courtier	 	membre doit conserver une piste de vérification des examens de 
surveillance, comme l'exige la Règle 2500, et ce pour en permettre la vérification. 

(d) Le courtier membre doit être doté de suffisamment de surveillants affectés au siège 
social et aux succursales pour appliquer efficacement les procédures de 
surveillance exigées aux termes de la présente Règle. 

5.6. Systèmes, registres et dossiers 

(a) Le système d'enregistrement des ordres et les dossiers du courtier membre doivent 
permettre de noter que chaque ordre est exécuté avec ou sans recommandation. Si 
le courtier membre permet aux clients d'entrer leurs ordres en ligne pour 
transmission directe à un système de négociation en Bourse assisté par ordinateur, 
le système d'enregistrement des ordres doit exiger du client que celui-ci indique si 
l'opération était recommandée ou non recommandée.  En l'absence d'indication, 
celle-ci est considérée « recommandée ». 

(b) Le courtier membre doit indiquer sur l'avis d'exécution de chaque opération dans 
un compte le fait que cette opération a été recommandée ou non recommandée. 

(c) Le courtier membre doit, à l'égard de chaque opération, indiquer dans l'état de 
compte mensuel si elle a fait ou non l'objet d'une recommandation, mais il n'est 
pas obligé de préciser, sur l'état de compte mensuel, quelles positions-titres ont 
résulté de quel type d'opération. 

(d) Le courtier membre doit tenir des registres des plaintes ou des demandes des 
clients qui visent le changement de qualification d'une opération comme 
recommandée ou non recommandée. 

(e) Le courtier membre doit être en mesure de produire des rapports qui permettent 
aux surveillants de contrôler l'exactitude des mentions « recommandées/non 
recommandées » sur les ordres. Des méthodes possibles pour la conformité à cette 
exigence figurent à l'annexe A de la présente Règle. 

(f) Les systèmes du courtier membre doivent permettre de choisir des comptes ou de 
produire des rapports d'exception repérant les comptes qui nécessitent un examen 
tel qu'il est indiqué dans ses principes directeurs et ses procédures, de même que 
dans la Règle 2500, sans égard au fait que les opérations aient été identifiées 
comme recommandées ou non recommandées. 
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